
     88,4% des candidats grenoblois admis lors de la session de juin 2021 du brevet des collèges

DIPLÔME NATIONAL DU BREVET (DNB) 

RESULTATS PROVISOIRES - SESSION DE JUIN 2021

POINT SUR…

ACADEMIE DE GRENOBLE

Les modalités particulières du brevet 2021
Les épreuves du diplôme national du brevet (DNB) se sont déroulées conformément aux dispositions fixées par l’arrêté du
31 décembre 2015 modifié et par la note de service du 22 décembre 2017 relatifs aux modalités d’attribution du diplôme
national du brevet.
Dans le contexte des mesures prises pour limiter la propagation de l’épidémie de covid-19 et le cadre de l’état d’urgence
sanitaire, les épreuves se sont déroulées dans le respect du protocole sanitaire applicable aux écoles et établissements
scolaires (port du masque obligatoire à l’extérieur et à l’intérieur des locaux, aération et une désinfection régulières des
locaux, limitation des brassages).
Les candidats formellement identifiés comme cas contacts ou positifs à la Covid-19 ne sont pas autorisés à se présenter
aux centres d’examen avant la fin de leur période d’isolement. Leur absence aux épreuves est justifiée par un cas de force
majeure. Par conséquent, ces candidats seront convoqués aux épreuves de remplacement organisées les 13 et 14
septembre 2021 en métropole et dans les DROM.

Les principales caractéristiques du brevet rénové
* L’évaluation des huit composantes du socle commun de compétences, de connaissances et de culture entre dans le
calcul des points pour l’obtention du DNB
* La physique-chimie, les sciences de la vie et de la Terre et la technologie sont désormais évaluées lors d’une épreuve
terminale.
* 8 heures d’épreuves écrites contre 7 heures précédemment.
* Une épreuve orale portant sur un sujet abordé par l’élève dans le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires
du cycle 4 ou de l’un des parcours (Education artistique et culturelle, Avenir et citoyen).

43 210 candidats se sont présentés à la session de juin 2021 du brevet, soit 236 de plus qu'à la session de juin

2020 (compte tenu des aléas de la session 2020, le nombre de présents retenu comme comparaison est celui

calculé après la session de septembre 2020).

Le nombre de candidats est en hausse sensible en série générale (+577), tandis qu'il diminue fortement en série

professionnelle (-341).

Avec 38 209 admis, le taux de réussite 2021 s'élève à 88,4%, en baisse de 2,3 points sur un an.

Le succès à l'examen est en recul aussi bien en série générale (89,6% soit -2,4 points), qu'en série professionnelle

(78,0%, soit 2,3 points). Cette diminution affecte tous les départements en série générale et tous les départements

sauf la Savoie en série professionnelle.

La proportion d'admis avec mention s'établit à 79,9%, en baisse de 2,5 points. 81,6% des admissions sont assorties

d'une mention en série générale (-2,5 points) et 62,8% en série professionnelle (-4,1%). C'est la part des mentions

les plus élevées qui diminue le plus sur un an : 28,3% de mentions "très bien" après 32,0% (-3,7 points) et 27,1%

de mentions "bien" après 28,6% (-1,5 point), tandis que la proportion des mentions "assez bien" augmente 24,4%

après 21,8% (+2,6 points), ainsi que celle des "sans mention" 20,1% après 17,6% (+2,5 points).

Le différentiel global de réussite entre les filles et les garçons s'accroît de nouveau (+6,0 points après +2,6 points)

et les filles restent majoritaires parmi les admis (50,8%), alors qu'elles ne représentent que 49,1% des candidats

présents.

L'évolution des résultats académiques est en lien avec les tendances nationales marquées par une diminution de

la réussite de 2,4 points, affectant de façon peu différente la série générale (-2,4 points) et la série

professionnelle (-3,4 points), comme au niveau académique. Le succès à l'examen dans l'académie reste ainsi +0,6

point au-dessus de la moyenne nationale (89,0%) en série générale et se situe dans la moyenne (78,0%) en série

professionnelle.

Le rectorat de l'académie de Grenoble communique
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1) Taux de réussite provisoire au DNB - Académie de Grenoble - session de juin 2021 12/07/2021

a) Par département (hors Suisses et présumés fraudeurs)

Série Dept Présents Admis

Taux de 

réussite

session de juin

2021

Taux de réussite

session de juin

2020

Ecart

GENERALE Ardèche 3 565             3 228             90,5% 94,3% -3,8

Drôme 5 761             5 071             88,0% 91,1% -3,1

Isère 14 992           13 386           89,3% 91,0% -1,7

Savoie 4 710             4 295             91,2% 93,3% -2,1

Haute-Savoie 9 755             8 775             90,0% 92,5% -2,5

38 783           34 755           89,6% 92,0% -2,4

PROFESSIONNELLE Ardèche 529                 390                 73,7% 78,5% -4,8

Drôme 771                 575                 74,6% 79,2% -4,6

Isère 1 747             1 362             78,0% 80,4% -2,4

Savoie 485                 383                 79,0% 78,2% 0,8

Haute-Savoie 895                 744                 83,1% 83,3% -0,2

4 427             3 454             78,0% 80,3% -2,3

GENERALE + Ardèche 4 094             3 618             88,4% 92,2% -3,8

PROFESSIONNELLE Drôme 6 532             5 646             86,4% 89,6% -3,2

Isère 16 739           14 748           88,1% 89,9% -1,8

Savoie 5 195             4 678             90,0% 91,8% -1,8

Haute-Savoie 10 650           9 519             89,4% 91,7% -2,3

43 210           38 209           88,4% 90,7% -2,3

b) Par mention (hors Suisses et présumés fraudeurs)

Série Dept
Ensemble des 

admis

Total admis 

avec mention

Taux de 

mention

Mention Très 

Bien

Taux de 

Mention Très 

Bien

Mention Bien
Taux de 

Mention  Bien

Mention Assez 

Bien

Taux de 

Mention Assez 

Bien

GENERALE Ardèche 3 228             2 609             80,8% 844                  26,1% 926                 28,7% 839                  26,0%

Drôme 5 071             4 064             80,1% 1 416               27,9% 1 402             27,6% 1 246               24,6%

Isère 13 386           10 929           81,6% 4 279               32,0% 3 540             26,4% 3 110               23,2%

Savoie 4 295             3 537             82,4% 1 362               31,7% 1 189             27,7% 986                  23,0%

Haute-Savoie 8 775             7 208             82,1% 2 740               31,2% 2 511             28,6% 1 957               22,3%

34 755           28 347           81,6% 10 641             30,6% 9 568             27,5% 8 138               23,4%

PROFESSIONNELLE Ardèche 390                 240                 61,5% 16                     4,1% 83                   21,3% 141                  36,2%

Drôme 575                 345                 60,0% 27                     4,7% 130                 22,6% 188                  32,7%

Isère 1 362             850                 62,4% 88                     6,5% 308                 22,6% 454                  33,3%

Savoie 383                 242                 63,2% 12                     3,1% 81                   21,1% 149                  38,9%

Haute-Savoie 744                 492                 66,1% 38                     5,1% 188                 25,3% 266                  35,8%

3 454             2 169             62,8% 181                  5,2% 790                 22,9% 1 198               34,7%

GENERALE + Ardèche 3 618             2 849             78,7% 860                  23,8% 1 009             27,9% 980                  27,1%

PROFESSIONNELLE Drôme 5 646             4 409             78,1% 1 443               25,6% 1 532             27,1% 1 434               25,4%

Isère 14 748           11 779           79,9% 4 367               29,6% 3 848             26,1% 3 564               24,2%

Savoie 4 678             3 779             80,8% 1 374               29,4% 1 270             27,1% 1 135               24,3%

Haute-Savoie 9 519             7 700             80,9% 2 778               29,2% 2 699             28,4% 2 223               23,4%

38 209           30 516           79,9% 10 822             28,3% 10 358           27,1% 9 336               24,4%

Total session de  juin 

2020
38 819          31 999          82,4% 12 431            32,0% 11 096          28,6% 8 472              21,8%

872 -                1,8 -                   837 -                1,7 -                 6 -                    0,6                   

c) Par sexe (hors Suisses et présumés fraudeurs)

série Présents Admis

Taux de 

réussite 

session de juin 

2021

Taux de 

réussite 

session de juin 

2020

Présents Admis

Taux de 

réussite 

session de juin 

2021

Taux de 

réussite 

session de juin 

2020

GENERALE 19 639              18 132           92,3% 94,6% 19 144             16 623           86,8% 92,4%

PROFESSIONNELLE 1 559                1 260             80,8% 85,0% 2 868               2 194             76,5% 77,2%

Total 21 198              19 392           91,5% 93,8% 22 012             18 817           85,5% 91,2%

2) Taux de réussite provisoire - Académie de Grenoble et France - sessions de juin 2021 et 2020

Série

 % Réussite 

session de juin 

2021 

 % Réussite 

session de juin 

2020 

Ecart de taux 

de réussite

 % Réussite 

session de juin 

2021 

 % Réussite 

session de juin 

2020 

Ecart de taux 

de réussite

GENERALE 89,6% 92,0% -2,4 89,0% 91,4% -2,4

PROFESSIONNELLE 78,0% 80,3% -2,3 78,0% 81,4% -3,4

Total 88,4% 90,7% -2,3 88,0% 90,4% -2,4

Sources : enquête ministérielle n°61 et Cyclade

Total séries générale et professionnelle

Filles Garçons

Académie de Grenoble

(résultats provisoires)
France (résultats provisoires Métropole + DOM)

Total série professionnelle

Total série générale

Total série professionnelle

Total séries générale et professionnelle

Admis avec Mention

Total série générale


